
 

 

 

SÉANCE DU COMITÉ EXÉCUTIF

 

 

Procès-verbal de la séance du comité exécutif de la Ville de Québec, tenue le
mardi 1er juin 2010, à 11 h 45, à l'hôtel de ville de Québec, 2 rue des Jardins, Québec.

 

 

 

Sont présents: M. François Picard, vice-président
M. Simon Brouard
Mme Geneviève Hamelin
M. Sylvain Légaré
Mme Michelle Morin-Doyle
Mme Marie-Josée Savard

 

Assistent
également: M. Guy Renaud, directeur général adjoint

Me Sylvain Ouellet, greffier

 

Sont absents: M. le maire Régis Labeaume, président
M. Richard Côté, vice-président
Mme Julie Lemieux

 

 

 

  Monsieur le vice-président François Picard préside la séance.

 

   

 

 

CE-2010-1110 Conclusion d'un protocole d'entente relativement au projet de mobilité à
émission zéro - AT2010-026 

 

  Il est résolu que le comité exécutif autorise :

la conclusion d'un protocole d'entente  à intervenir entre la Ville de Québec
et la société Nissan Motor Co. Ltd (NML), la ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, Hydro-Québec, l'Agence de l'efficacité énergétique
et la Ville de Montréal relatif au projet de mobilité à émission zéro, selon
des conditions substantiellement conformes à celles mentionnées au projet
joint en annexe au sommaire décisionnel;

1°

4311er juin 2010

 

 

 

SÉANCE DU COMITÉ EXÉCUTIF

 

 

Procès-verbal de la séance du comité exécutif de la Ville de Québec, tenue le
mardi 1er juin 2010, à 11 h 45, à l'hôtel de ville de Québec, 2 rue des Jardins, Québec.

 

 

 

Sont présents: M. François Picard, vice-président
M. Simon Brouard
Mme Geneviève Hamelin
M. Sylvain Légaré
Mme Michelle Morin-Doyle
Mme Marie-Josée Savard

 

Assistent
également: M. Guy Renaud, directeur général adjoint

Me Sylvain Ouellet, greffier

 

Sont absents: M. le maire Régis Labeaume, président
M. Richard Côté, vice-président
Mme Julie Lemieux

 

 

 

  Monsieur le vice-président François Picard préside la séance.

 

   

 

 

CE-2010-1110 Conclusion d'un protocole d'entente relativement au projet de mobilité à
émission zéro - AT2010-026 

 

  Il est résolu que le comité exécutif autorise :

la conclusion d'un protocole d'entente  à intervenir entre la Ville de Québec
et la société Nissan Motor Co. Ltd (NML), la ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, Hydro-Québec, l'Agence de l'efficacité énergétique
et la Ville de Montréal relatif au projet de mobilité à émission zéro, selon
des conditions substantiellement conformes à celles mentionnées au projet
joint en annexe au sommaire décisionnel;

1°



le directeur général adjoint au Développement durable, monsieur Guy
Renaud et le greffier de la Ville, Me Sylvain Ouellet à signer, pour et au
nom de la Ville, ledit protocole d'entente.
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La séance est levée à 11 h 48  
 

  François Picard
Vice-président

  Sylvain Ouellet
Greffier

       

       

SO/mcr
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